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I. INTRODUC~ION

1. Le 7 décembre 1987, l'Assemblée générale a adopté la résolution 42/151 dont le
dispositif est ainsi conçu :

"L'Assemblée générale,

1. Approuve la recommandation figurant au paragraphe 65 du rapport de
la Commission du droit international qui tend à modifier le titre du sujet en
anglais afin d'uniformiser et d'harmoniser les versions dans les différentes
langues:

2. Invite la Commission à poursuivre ses travaux c~ncernant

l'élaboration du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l' humanité, notamment en établissant une liste des crime~l> compte tenu des
progrès réalisés au cours de sa trente-neuvième session et des vues exprimées
pendant la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale:

3. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des Etats Membres
sur les conclusions figurant au sous-alinéa i) de l'alinéa ~) du paragraphe 69
du rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-cinquième session;

4. Prie en outre le Secrétaire général d'incorporer les vues reçues des
Etats Membres conformément au paragraphe 3 ci-dessus dans un rapport qui sera
présenté à l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième sessiGn;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée 'Projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité' et de l'examiner en même temps
que le rapport de la Commission du droit international."

2. Le 31 mars 1988, le Secrétaire général a adressé une note aux gouvernements
des Etats Membres leur demandant de lui communiquer les vues mentionnées au
paragraphe 3 de la résolution 42/151.

3. A~ 15 août 1988, des réponses avaient été reçues des gouvernements des pays
suivants : Belgique, Chili, Equateur, Norvège, Oman, Thaïlande et Yougoslavie. On
les trouvera reproduites dans le présent rapport. Les réponses communiquées
ultérieurement seront publiées dans des additifs au présE!nt document.
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II. REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS

BELGIQUE

[Original : français]
[7 juillet 1988]

1. Le code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité ne pourra être
appliqué efficacement que dans la mesure où une organisation judiciaire
internationale pourra prononcer des sanctions pour non-respect des normes de ce
code. C'est dans cette optique que la Convention internationale pour la prévention
et la répression du crime de génocide a prévu, en son article 6, qu'une Cour
criminelle internationale serait compétente pour juger des personnes accusées de
génocide. Sans doute le principe de la répression universelle, inscrit d'ailleurs
dans plusieurs conventions internationales, permet-il de pallier, dans une certaine
mesure, l'absence d'une juridiction pénale internationale. Néanmoins, il faut
reconnaître que le principe de la répression universelle ne constitue pas la
solution idéale en matière de crime international, et ce pour deux raisons.

2. D'abord parce que la répression universelle a toujours connu une certaine
opposition du fait qu'elle rend les tribunaux nationaux juges de la conduite de
gouvernements étrangers. Ensuite parce ce qu'il est logique qu'un crime qui
consiste en une atteinte à l'ordle international comme tel, soit soumis à une
juridiction qui est elle-même l'expression et le garant de cet ordre
international. Dès lors, il est indispensable que soit incluse dans le mandat de
la Commission du droit international la création d'une juridiction pénale
internationale.

CHILI

[Original : espagnol]
[29 juin 1988]

1. De l'avis du Gouvernement chilien, si désireux que le monde civilisé ait été,
depuis longtemps, de créer un organe judiciaire dans le domaine du droit pénal
international, la complexité inhérente à l'adoption, aujourd'hui même, d'un régime
pénal international, suscite le scepticisme et décourage les initiatives sur ce
plan. Aussi les Etats ne sont-ils guère disposés, d'une manière générale, à
aborder l'aspect le plus rigoureux du droit, à savoir celui des sanctions. Vient
ensuite la question de l'état actuel des travaux sur l'élaboration du projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

2. Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement chilien estime que la
Commission du droit international devrait poursuivre la préparation du code. Ce
n'est que lorsqu'un accord définitif sera intervenu au sujet du texte de ce dernier
qu'elle devra rechercher, au sein de la communauté internationale, un consensus à
propos d'une juridiction pénale internationale compétente à l'égard des individus.

1 • ••
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EQUATEUR

[Original : espagnol]
[18 juillet 1988]

1. Le droit pénal (jus puniendi) a pour caractéristique fondamentale, entre
autres, de qualifier certains actes de délits, puis d'établir les sanctions ou
mesures de sécurité particulières qui leur correspondent. Par conséquent, un code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité qui ne prévoirait aucune
sanction ni mesure concrète de quelque type de ce fût, serait un code détourné de
son essence même, qui n'aurait alors qu'une valeur de simple déclaration morale.

2. Or, l'une des fonctions de la Commission du droit international consiste
précisément à faire des recommandations en vue de promouvoir le développement
progressif du droit international et sa codification. Autrement dit, la Commission
n'a pas pour vocation de formuler des déclarations morales, mais bien de rédiger et
de compiler des normes de droit international positif, y conlpris en ce qui concerne
les sanctions. Aussi, pour que la Commission s'acquitte véritablement de ses
fonctions et pour que le futur code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité soit véritablement un code, il est capital que l'Assemblée générale
précise que la tâche confiée à la Commission comprend l'élaboration du statut d'une
juridiction pénale internationale compétente aussi bien à l'égard des individus
qu'à l'égard des gouvernements.

3. En ce qui concerne le rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa trente-cinquième session (A/38/10), il conviendrait de se référer,
dans le sous-alinéa ii) de l'alinéa c) du paragraphe 69, à la responsabilité pénale
des gouvernements, et non à celle des Etats, car l'Etat se compose de trois
éléments: la population, le gouvernement et le territoire. Or, ce n'est qu'aux
gouvernements, de par leur nature même, que les délits peuvent être imputés.
Pareille optique faciliterait d'ailleurs la préparation et l'adoption de
dispositions énonçant des sanctions concrètes.

NORVEGE

[Original : anglais]
[18 mai 1988]

La Norvège estime qu'avant d'envisager de déterminer la portée du mandat de la
Commission en ce qui concerne l'élaboration du statut d'une juridiction pénale
internationale compétente à l'égard des individus, il conviendrait d'attendre
d'avoir progressé dans l'élucidation des questions de fond.

/ ...
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OMAN

[Original : arabe]
[20 juin 1988]

1. En sa qualité de Membre de l'Organisation des Nations Unies, le Sultanat
d'Oman estime que la nécessité d'instituer une juridiction pénale internationale et
celle d'adopter le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité forment deux questions distinctes.

2. Le Sultanat est d'avis que la nécessité d'instituer une juridiction suppose
concrètement l'adoption du code car, une fois la juridiction instituée, il sera
possible d'appliquer le droit codifié et celui qui ne l'est pas; cependant, à
défaut de l'une de ces deux catégories de droit, l'autre ne pourra être appliquée.
Il est donc plus pressant d'instituer la juridiction que d'adopter le code, car la
création d'une juridiction pénale internationale est nécessaire si l'on veut que
les fondements du droit, codifié ou non, soient respectés; faute de quoi, ces
fondements juridiques resteront rattachés aux textes et non à la situation
judiciaire proprement dite.

THAlLANDE

[Original : anglais]
[30 juin 1988]

1. L'article 4 du projet de code des crimes contre la paix at la $écurité de
l'humanité dispose que les crimes de ce type constituent une infraction
universelle; or, il se peut que quelques-unes des infractions qui, dans le projet
de code, seront énumérées dans le cadre de cette catégorie, ne soient pas reconnues
comme telles à l'échelle universelle ou même d'une manière générale. Il est donc
possible que le projet de code ne soit pas généralement accepté par la communauté
internationale, dans la mesure tout au moins où il pourrait constituer un corps de
règles coutumières de droit international, voire de règles conventionnelles
d'application générale.

2. Il serait donc vain, pour l'heure, de chercher à élaborer le statut d'une
juridiction pénale internationale qui aurait compétence à l'égard des individus.
Les Etats n'accepteraient ni ne reconnaîtraient une telle compétence pour des
infractions dont ils ne peuvent admettre les éléments et/ou les caractéristiques.

3. Aussi la Commission devrait-elle, à ce stade, s'attacher à "refondre" les
projets d'articles afin de les rendre acceptables pour l'immense majorité des
Etats. Ce n'est qu'après qu'elle pourra procéder à l'élaboration du statut
susmentionné qui, si elle aboutissait, pourrait être suivie de l'élaboration d'un
statut parallèle conférant une compétence pénale sur le plan international à
l'égard des Etats coupables de délits.

/ ...
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YOUGOSLAVIE

[Oriqinal : anglais]
[21 juin 1988]

1. Il ne fait guère de doute qu'un plan plus général concernant l'élaboration
d'un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité ne
saurait éluder la question des sanctions et de leur mécanisme d'application,
autrement dit la question du châtiment des auteurs de crimes de cette catégorie.
La création d'une juridiction pénale internationale qui serait compétente pour
juger les individus responsables de tels crimes constitue donc un élément
indissociable du code dans son ensemble. Aussi faudrait-il l'envisager en temps
opportun, parallèlement à la question des sanctions. car faute de contenir des
sections relatives à cette juridiction pénale internationale et aux sanctions, le
futur code ne serait qu'un acte déclaratoire de portée générale qui, à ce titre,
s'avérerait inefficace.

2. C'est pourquoi il serait nécessaire d'envisager, et en définitive, d'établir
un plan de travail concernant le projet de code. La Yougoslavie est convaincue
qu'il faudrait en somme puiser dans l'expérience acquise jusqu'ici en matière de
qualification des actes criminels et d'adoption de règles relatives aux poursuites
judiciaires - en particulier dans l'expérience acquise depuis la deuxième guerre
mondiale qui s'est traduite par l'adoption des p~incipes de Nuremberg et la
création de tribunaux internationaux et nationaux chargés de juger les criminels de
guerre - pour élaborer le projet de code conformément à l'évolution générale du
droit international au cours des dernières décennies. Ce faisant, l'ONU et la
communauté internationale devraient centrer leur attention sur l'ensemble des
progrès accomplis et des instruments adoptés dans le domaine de la protection des
droits de l'homme (pactes relatifs aux droits de l'homme, conventions contre
l'apartheid et la discrimination raciale), ainsi que dans celui de l'application
des dispositions relatives à la responsabilité des Etats (lutte contre l'agression
et les autres formes de recours à la force). La Yougoslavie est également
persuadée que les solutions recherchées devraient répondre aux besoins objectifs
actuels et à la nécessité d'apporter des améliorations appropriées à l'ordre
juridique international, afin qu'il reflète bien les réalités nouvelles. De même,
tout en convenant qu'il faut, pour l'heure, donner priorité à la question de la
responsabilité individuelle, elle estime que la responsabilité des Etats va prendre
de plus en plus d'importance dans l'évolution future du droit international.
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